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Dangers de l'exposition des fleuristes aux pesticides
Question écrite n° 2905

Texte de la question

Mme Mathilde Panot alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur les
graves conséquences de la contamination des fleuristes aux pesticides contenus dans les fleurs, les bouquets et
les plantes qu'elles manipulent quotidiennement. Les travailleuses de la fleur, et leurs enfants in utero, sont
empoisonnées par des cocktails de pesticides, à des niveaux bien supérieurs à ceux considérés comme sûrs
pour les travailleurs. Bien que le niveau d'information et de prise de conscience soit bien trop faible dans la
profession, l'avocat de plusieurs fleuristes décédées a obtenu la reconnaissance des cancers qui les ont tuées
comme maladie professionnelle. C'est aussi le cas pour une jeune fille, victime à 11 ans de l'exposition aux
pesticides alors qu'elle était encore dans le ventre de sa mère. Cette dernière travaillait alors comme
représentante pour un grossiste en fleurs. Sa fille est la première enfant dont le décès, en mars 2022, a été
reconnu par le Fonds d'indemnisation des victimes de pesticides (FIVP). L'enfant a vécu sept années de calvaire
médical, atteinte d'une leucémie aiguë lymphoblastique B : d'innombrables heures et nuits d'hospitalisation,
d'opérations, une rémission complète et trois rechutes. Sa famille a partagé son quotidien marqué par des
épreuves difficilement imaginables, modelant et adaptant leur vie pour s'adapter au traitement de la jeune fille,
assistant à ses souffrances, jusqu'à son décès. Le Fonds d'indemnisation des victimes de pesticides a donc
reconnu que la maladie était causée par l'exposition in vitro aux pesticides. Un pas important pour la
reconnaissance de l'empoisonnement lent des 25 000 à 35 000 fleuristes françaises. Un pas au goût amer,
puisque l'indemnisation intégrale n'a à ce jour pas été attribuée à la famille, refusant la reconnaissance du
calvaire de l'enfant et de sa famille. Le fonds a seulement proposé une indemnisation de 25 000 euros à chaque
parent, au nom du préjudice subi. Un fonds pour les survivants plutôt que les victimes. Le 4 décembre 2024, la
cour d'appel de Rennes rejetait l'appel de la famille, qui contestait cette indemnisation. La douleur de la famille
est terrible. Sa colère aussi. Reconnaître un lien de causalité sans en assumer pleinement les dommages et
réparations des victimes décédées c'est bafouer leur combat, leurs souffrances et ses préjudices. Mme la
députée dénonce l'inhumanité de la situation. La dangerosité des fleurs - ces tueuses silencieuses - est
identifiée, connue et documentée depuis des années. L'étude menée en 2018 par le professeur Schiffers de
l'Université de Liège en Belgique démontre le risque pour les fleuristes, avec plus de 100 pesticides détectés
dans les échantillons des fleurs les plus vendues, sur les mains des fleuristes, dans leurs urines. Elle conclut
que les pesticides pénètrent la barrière de la peau et pénètrent dans l'organisme, 6 jours sur 7, sans protection
ou information des travailleuses. Mme la députée rappelle à Mme la ministre que les alertes sont nombreuses et
transpartisanes depuis plusieurs années. Elle l'interroge sur ce qui est entrepris au sein du Gouvernement pour
exiger de la Commission européenne qu'elle élabore une législation réglementant la présence de pesticides
dans les fleurs. Le réseau d'ONG Pan-Europe, qui a saisi la Commission à ce sujet, explique en effet : « Dans
son courrier de réponse, daté d'avril 2022, la Commission [...] confirme qu'aucune disposition en matière
d'étiquetage, ni aucune mesure particulière d'atténuation des risques n'est actuellement en place dans les États
membres concernant les résidus de pesticides dans les fleurs, et elle précise qu'aucun État n'a demandé à
élaborer une législation sur ce sujet. » Elle souhaite également être informée des mesures mises en œuvre suite
aux publications d'études et aux alertes nombreuses et transpartisanes des dernières années, pour protéger les
fleuristes de France et leurs enfants.
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